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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Corporation Capital Kilkenny 22 juillet 2010 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Ontario 

Ressources Géoméga Inc. 23 juillet 2010 Québec 

- Alberta 
- Ontario 

Artis Real Estate Investment Trust 28 juillet 2010 Manitoba 

Discovery 2010 Flow-Through Limited 
Partnership 

28 juillet 2010 Alberta 

Fonds de placement immobilier InnVest 28 juillet 2010 Ontario 

Fonds Dynamique 

Fonds d’obligations à rendement total Aurion 
Dynamique 

Catégorie d’obligations à rendement total 
Aurion Dynamique 

22 juillet 2010 Ontario 

Fonds tactique de rendement NordOuest 26 juillet 2010 Ontario 

Immeubles de Bureaux Brookfield (Canada) 29 juillet 2010 Ontario 

Viterra Inc. 23 juillet 2010 Saskatchewan 

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 
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6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

CanBanc Income Corp. 27 juillet 2010 Ontario 

Fonds communs de placement TD 

 

Fonds d'obligations de sociétés TD 

Fonds Opportunités de revenu TD 
(auparavant Fonds d’obligations monde TD) 

Fonds Opportunités TD 

22 juillet 2010 Ontario 

Fonds communs de placement TD 

 

Fonds du marché monétaire canadien TD 

Fonds du marché monétaire Plus TD 

Fonds d’obligations ultra court terme TD 

Fonds d’obligations à court terme TD 

Fonds hypothécaire TD 

Fonds d’obligations canadiennes TD 

Portefeuille à revenu favorable TD(3)(4) 

Fonds d’obligations canadiennes de base 
plus TD 

Fonds d’obligations de sociétés à rendement 
en capital TD 

Fonds d’obligations à rendement réel TD 

Fonds d’obligations mondiales TD 

Fonds d’obligations à haut rendement TD 
(auparavant le Fonds de revenu à haut 
rendement TD) 

Fonds de revenu mensuel TD 

Fonds de revenu équilibré TD 

Fonds de revenu mensuel diversifié TD 

22 juillet 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds de croissance équilibré TD 

Fonds de revenu de dividendes TD 

Fonds de croissance de dividendes TD 

Fonds de valeurs sûres canadiennes TD 

Fonds d’actions canadiennes TD 

Fonds d’actions canadiennes optimal TD 

Fonds de petites sociétés canadiennes TD 

Fonds nord-américain de dividendes TD 

Fonds de valeurs sûres américaines TD 

Fonds valeur de grandes sociétés 
américaines TD 

Fonds neutre en devises de valeur de 
grandes sociétés américaines TD 

Portefeuille d’actions américaines TD 
(auparavant le Portefeuille d’actions 
américaines favorable TD) 

Portefeuille neutre en devises d’actions 
américaines TD (auparavant le Portefeuille 
neutre en devises d’actions américaines 
favorable TD) 

Fonds de moyennes sociétés américaines TD

Fonds de petites sociétés américaines TD 

Fonds mondial de dividendes TD 

Fonds valeur mondiale TD 

Fonds de croissance mondial TD (auparavant 
le Fonds mondial sélect TD) 

Portefeuille d’actions mondiales TD 
(auparavant le Portefeuille d’actions 
mondiales favorable TD) 

Fonds de sociétés mondiales à capitalisation 
variée TD 

Fonds mondial de développement durable 
TD 

Fonds de valeur international TD (auparavant 
le Fonds d’actions internationales TD) 

Fonds de croissance international TD 
(auparavant le Fonds de croissance d’actions 
internationales TD) 

Fonds de croissance japonais TD 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds de croissance asiatique TD 

Fonds des marchés émergents TD 

Fonds de croissance latino-américain TD 

Fonds ressources TD 

Fonds ressources énergétiques TD 

Fonds métaux précieux TD 

Fonds communications et divertissement TD 

Fonds science et technologie TD 

Fonds sciences de la santé TD 

Fonds indiciel d’obligations canadiennes TD 

Fonds indiciel canadien TD 

Fonds indiciel moyenne Dow Jones des 
industriellesMS TD 

Fonds indiciel américain TD 

Fonds neutre en devises indiciel américain 
TD 

Fonds indiciel Nasdaq® TD 

Fonds indiciel international TD 

Fonds neutre en devises indiciel international 
TD 

Fonds indiciel européen TD 

Fonds indiciel japonais TD 

Portefeuille de revenu équilibré Avantage TD 
(auparavant le Portefeuille conservateur 
Avantage TD) 

Portefeuille équilibré Avantage TD 
(auparavant le Portefeuille modéré Avantage 
TD) 

Portefeuille de croissance équilibrée 
Avantage TD (auparavant le Portefeuille 
équilibré Avantage TD) 

Portefeuille de croissance Avantage TD 

Portefeuille de croissance audacieuse 
Avantage TD (auparavant le Portefeuille 
d’actions Avantage TD) 

Catégorie placement à court terme TD 

Catégorie croissance de dividendes TD 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Catégorie valeurs sûres canadiennes TD 

Catégorie actions canadiennes TD 

Catégorie actions canadiennes optimale TD 

Catégorie petites sociétés canadiennes TD 

Catégorie valeur de grandes sociétés 
américaines TD 

Catégorie moyennes sociétés américaines 
TD 

Catégorie croissance mondiale TD 

Catégorie sociétés mondiales à capitalisation 
variée TD 

Catégorie mondiale de développement 
durable TD 

Catégorie croissance internationale TD 

Catégorie croissance asiatique TD 

Catégorie marchés émergents TD 

Fonds communs de placement TD 

 

Fonds bons du Trésor canadiens TD 

Fonds du marché monétaire canadien TD 

Fonds du marché monétaire Plus TD 

Fonds du marché monétaire américain TD 

Fonds d’obligations ultra court terme TD 

Fonds d’obligations à court terme TD 

Fonds hypothécaire TD 

Fonds d’obligations canadiennes TD 

Portefeuille à revenu favorable TD 

Fonds d’obligations canadiennes de base 
plus TD 

Fonds d’obligations de sociétés à rendement 
en capital TD 

Fonds d’obligations à rendement réel TD 

Fonds d’obligations mondiales TD 

Fonds d’obligations à haut rendement TD 
(auparavant Fonds de revenu à haut 
rendement TD) 

23 juillet 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds de revenu mensuel TD 

Fonds de revenu équilibré TD 

Fonds de revenu mensuel diversifié TD 

Fonds de croissance équilibré TD 

Fonds de revenu de dividendes TD 

Fonds de croissance de dividendes TD 

Fonds de valeurs sûres canadiennes TD 

Fonds d’actions canadiennes TD 

Fonds d’actions canadiennes optimal TD 

Fonds de petites sociétés canadiennes TD 

Fonds nord-américain de dividendes TD 

Fonds de valeurs sûres américaines TD 

Fonds quantitatif d’actions américaines TD 

Fonds valeur de grandes sociétés 
américaines TD 

Fonds neutre en devises de valeur de 
grandes sociétés américaines TD 

Portefeuille d’actions américaines TD 
(auparavant Portefeuille d’actions 
américaines favorable TD) 

Portefeuille neutre en devises d’actions 
américaines TD (auparavant Portefeuille 
neutre en devises d’actions américaines 
favorable TD) 

Fonds de moyennes sociétés américaines TD

Fonds de petites sociétés américaines TD 

Fonds mondial de dividendes TD 

Fonds valeur mondiale TD 

Fonds de croissance mondial TD (auparavant 
Fonds mondial sélect TD) 

Portefeuille d’actions mondiales TD 
(auparavant Portefeuille d’actions mondiales 
favorable TD) 

Fonds de sociétés mondiales à capitalisation 
variée TD 

Fonds mondial de développement durable 
TD 

Fonds de valeur international TD (auparavant 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds d’actions internationales TD) 

Fonds de croissance international TD 
(auparavant Fonds de croissance d’actions 
internationales TD) 

Fonds de croissance européen TD 

Fonds de croissance japonais TD 

Fonds de croissance asiatique TD 

Fonds de la région du Pacifique TD 

Fonds des marchés émergents TD 

Fonds de croissance latino-américain TD 

Fonds ressources TD 

Fonds ressources énergétiques TD 

Fonds métaux précieux TD 

Fonds communications et divertissement TD 

Fonds science et technologie TD 

Fonds sciences de la santé TD 

Fonds indiciel d’obligations canadiennes TD 

Fonds indiciel équilibré TD 

Fonds indiciel canadien TD 

Fonds indiciel moyenne Dow Jones des 
industriellesMS TD 

Fonds indiciel américain TD 

Fonds neutre en devises indiciel américain 
TD 

Fonds indiciel Nasdaq® TD 

Fonds indiciel international TD 

Fonds neutre en devises indiciel international 
TD 

Fonds indiciel européen TD 

Fonds indiciel japonais TD 

Portefeuille de revenu équilibré Avantage TD 
(auparavant Portefeuille conservateur 
Avantage TD) 

Portefeuille équilibré Avantage TD 
(auparavant Portefeuille modéré Avantage 
TD) 

Portefeuille de croissance équilibrée 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Avantage TD (auparavant Portefeuille 
équilibré Avantage) 

Portefeuille de croissance Avantage TD 

Portefeuille de croissance audacieuse 
Avantage TD (auparavant Portefeuille 
d’actions Avantage TD) 

Portefeuille confortable TD – revenu équilibré 
(auparavant Portefeuille confortable TD- 
conservateur) 

Portefeuille confortable TD –équilibré 
(auparavant Portefeuille confortable TD – 
modéré) 

Portefeuille confortable TD –croissance 
équilibrée (auparavant Portefeuille 
confortable TD – équilibré) 

Portefeuille confortable TD –croissance 

Portefeuille confortable TD –croissance 
audacieuse (auparavant Portefeuille 
confortable TD – actions) 

Catégorie placement à court terme TD 

Catégorie croissance de dividendes TD 

Catégorie valeurs sûres canadiennes TD 

Catégorie actions canadiennes TD 

Catégorie actions canadiennes optimale TD 

Catégorie petites sociétés canadiennes TD 

Catégorie valeur de grandes sociétés 
américaines TD 

Catégorie moyennes sociétés américaines 
TD 

Catégorie croissance mondiale TD 

Catégorie sociétés mondiales à capitalisation 
variée TD 

Catégorie mondiale de développement 
durable TD 

Catégorie croissance internationale TD 

Catégorie croissance asiatique TD 

Catégorie marchés émergents TD 

Fonds Lakeview Disciplined Leadership 28 juillet 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 

Fonds d’actions canadiennes Lakeview 
Disciplined Leadership 

Fonds d’actions américaines Lakeview 
Disciplined Leadership 

Fonds à revenu élevé Lakeview Disciplined 
Leadership 

Fonds mutuels CIBC et Famille de 
Portefeuilles sous gestion CIBC 

 

Fonds de bons du Trésor canadiens CIBC 

Fonds marché monétaire CIBC 

Fonds marché monétaire en dollars 
américains CIBC 

Fonds de revenu à court terme CIBC 

Fonds canadien d’obligations CIBC 

Fonds à revenu mensuel CIBC 

Fonds d’obligations mondiales CIBC 

Fonds mondial à revenu mensuel CIBC 

Fonds équilibré CIBC 

Fonds de revenu de dividendes CIBC 

Fonds de croissance de dividendes CIBC 

Fonds d’actions canadiennes CIBC 

Fonds d’actions valeur canadiennes CIBC 

Fonds de petites capitalisations canadien 
CIBC 

Fonds discipline d’actions américaines CIBC 

Fonds petites sociétés américaines CIBC 

Fonds d’actions mondiales CIBC 

Fonds discipline d’actions internationales 
CIBC 

Fonds d’actions européennes CIBC 

Fonds de marchés émergents CIBC 

Fonds Asie-Pacifique CIBC 

Fonds Amérique latine CIBC 

Fonds petites sociétés internationales CIBC 

27 juillet 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds sociétés financières CIBC 

Fonds ressources canadiennes CIBC 

Fonds énergie CIBC 

Fonds immobilier canadien CIBC 

Fonds métaux précieux CIBC 

Fonds mondial de technologie CIBC 

Fonds indiciel d’obligations canadiennes à 
court terme CIBC 

Fonds indice obligataire canadien CIBC 

Fonds indice obligataire mondial CIBC 

Fonds indiciel équilibré CIBC 

Fonds indice boursier canadien CIBC 

Fonds indice boursier américain élargi CIBC 

Fonds indice boursier américain CIBC 

Fonds indice boursier international CIBC 

Fonds indice boursier européen CIBC 

Fonds indiciel marchés émergents CIBC 

Fonds indiciel Asie-Pacifique CIBC 

Fonds indice Nasdaq CIBC 

Portefeuille revenu sous gestion CIBC 

Portefeuille revenu Plus sous gestion CIBC 

Portefeuille équilibré sous gestion CIBC 

Portefeuille équilibré à revenu mensuel sous 
gestion CIBC 

Portefeuille croissance équilibré sous gestion 

Portefeuille croissance sous gestion CIBC 

Portefeuille croissance dynamique sous 
gestion 

Portefeuille revenu sous gestion en dollars 
américains CIBC 

Portefeuille équilibré sous gestion en dollars 
américains CIBC 

Portefeuille croissance sous gestion en 
dollars américains CIBC 

Fonds Russell 22 juillet 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 

Portefeuille équilibré de revenu LifePoints 
Russell (auparavant Portefeuille équilibré de 
revenu LifePoints) 

Portefeuille équilibré LifePoints Russell 
(auparavant Portefeuille équilibré LifePoints) 

Portefeuille équilibré de croissance LifePoints 
Russell (auparavant Portefeuille équilibré de 
croissance LifePoints Russell) 

Portefeuille de croissance à long terme 
LifePoints Russell (auparavant Portefeuille de 
croissance à long terme LifePoints)  

Portefeuille tout actions LifePoints Russell 
(auparavant Portefeuille tout actions 
LifePoints) 

Catégorie portefeuille équilibré LifePoints 
Russell (auparavant Catégorie portefeuille 
équilibré LifePoints) 

Catégorie portefeuille équilibré de croissance 
LifePoints Russell (auparavant Catégorie 
portefeuille équilibré de croissance 
LifePoints) 

Catégorie portefeuille de croissance à long 
terme LifePoints Russell (auparavant 
Catégorie portefeuille de croissance à long 
terme LifePoints) 

Catégorie portefeuille tout actions LifePoints 
Russell (auparavant Catégorie portefeuille 
tout actions LifePoints) 

Fonds d’investissement à revenu fixe 
canadien Russell 

Fonds d’investissement d’actions 
canadiennes Russell 

Fonds d’investissement d’actions 
américaines Russell 

Fonds d’investissement d’actions outre-mer 
Russell 

Fonds d’investissement d’actions mondiales 
Russell 

Fonds à revenu fixe Russell 

Fonds à revenu fixe Plus Russell 

Fonds de dividendes canadien Russell 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds d’actions canadiennes Russell 

Fonds d’actions américaines Russell  

Fonds d’actions outre-mer Russell 

Fonds d’actions mondiales Russell 

Fonds d’actions marchés émergents Russell 

Fonds du marché monétaire Russell 

Portefeuille essentiel de retraite Russell 

Portefeuille diversifié de revenu mensuel 
Russell 

Portefeuille canadien de croissance et de 
revenu amélioré Russell 

Catégorie gestion du rendement Russell 

Catégorie fonds de dividendes canadien 
Russell 

Catégorie fonds d’actions canadiennes 
Russell  

Catégorie fonds d’actions américaines 
Russell 

Catégorie fonds d’actions outre-mer Russell 

Catégorie fonds d’actions mondiales Russell 

Catégorie fonds d’actions marchés 
émergents Russell 

Catégorie fonds du marché monétaire 
Russell 

Catégorie portefeuille essentiel de retraite 
Russell 

Catégorie portefeuille diversifié de revenu 
mensuel Russell 

Catégorie portefeuille canadien de 
croissance et de revenu amélioré Russell 

Immeubles de Bureaux Brookfield (Canada) 28 juillet 2010 Ontario 

MEG Energy Corp. 26 juillet 2010 Alberta 

Organismes de placement collectif ROI 

 

Fonds de retraite canadien ROI 

Fonds de retraite mondial ROI 

26 juillet 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds 30 premières actions à petite 
capitalisation Canada ROI (auparavant Fonds 
de croissance de retraite Sceptre ROI)  

Fonds de supercycle mondial ROI Unités  

Fonds des 20 premières actions Canada de 
ROI 

Placements CI 

 

Catégorie de société d’actions canadiennes 
Cambridge 

Catégorie de société d’actions mondiales 
Cambridge 

Fonds d’actions de croissance Alpin CI  

Fonds d’actions américaines CI 

Catégorie de société d’actions américaines 
CI 

Catégorie de société gestionnaires 
américainsMD CI 

Fonds américain de petites sociétés CI  

Catégorie de société américaine petites 
sociétés CI 

Fonds de valeur américaine CI  

Catégorie de société valeur américaine CI 

Catégorie de société petite capitalisation 
can-am CI 

Fonds de placements canadiens CI  

Catégorie de société de placements 
canadiens CI 

Fonds canadien petite/moyenne 
capitalisation CI  

Fonds marchés nouveaux CI 

Catégorie de société marchés nouveaux CI 

Fonds européen CI  

Catégorie de société européenne CI 

Fonds mondial CI  

Catégorie de société mondiale CI 

Catégorie de société sciences de la santé 

22 juillet 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

mondiales CI 

Fonds mondial avantage dividendes élevés 
CI  

Catégorie de société mondiale avantage 
dividendes élevés CI 

Catégorie de société gestionnaires 
mondiauxMD CI 

Fonds mondial de petites sociétés CI  

Catégorie de société mondiale petites 
sociétés CI 

Catégorie de société sciences et 
technologies mondiales CI 

Fonds de valeur mondiale CI 

Catégorie de société valeur mondiale CI 

Fonds international CI  

Catégorie de société internationale CI 

Fonds de valeur internationale CI  

Catégorie de société valeur internationale CI 

Catégorie de société japonaise CI  

Fonds Pacifique CI  

Catégorie de société Pacifique CI  

Catégorie de société valeur de fiducie CI 

Fonds Harbour  

Catégorie de société Harbour 

Catégorie de société d’actions étrangères 
Harbour 

Fonds de ressources canadiennes Signature 

Catégorie de société ressources 
canadiennes Signature 

Catégorie de société énergie mondiale 
Signature  

Fonds canadien sélect Signature  

Catégorie de société canadienne sélect 
Signature 

Fonds mondial sélect Signature (auparavant 
KBSH Private Global Value Fund) 

Catégorie de société mondiale sélect 

 

. . 30 juillet 2010 - Vol. 7, n° 30 317

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Signature 

Fonds américain Synergy 

Catégorie de société américaine Synergy 

Catégorie de société canadienne Synergy 

Catégorie de société mondiale Synergy 

Catégorie de société canadienne de 
répartition de l’actif Cambridge 

Fonds équilibré international CI  

Catégorie de société équilibrée internationale 
CI  

Catégorie de société de croissance et de 
revenu étrangers Harbour 

Fonds de revenu et de croissance Harbour  

Catégorie de société de revenu et de 
croissance Harbour 

Fonds équilibré canadien Signature  

Fonds mondial de croissance et de revenu 
Signature 

Catégorie de société mondiale croissance et 
revenu Signature 

Fonds de croissance et de revenu Signature  

Catégorie de société de croissance et de 
revenu Signature 

Fonds de répartition tactique d’actifs Synergy 

Fonds de rendement diversifié Signature 

Catégorie de société de rendement diversifié 
Signature 

Fonds marché monétaire CI  

Fonds marché monétaire É-U CI  

Catégorie de société avantage à court terme 
CI 

Catégorie de société à court terme CI  

Catégorie de société à court terme en dollars 
US CI  

Fonds d’obligations mondiales CI  

Catégorie de société obligations mondiales 
CI 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds d’obligations canadiennes Signature 

Catégorie de société obligations canadiennes 
Signature 

Fonds d’obligations de sociétés Signature  

Catégorie de société obligations de sociétés 
Signature 

Fonds de dividendes Signature  

Catégorie de société dividendes Signature 

Fonds de revenu élevé Signature  

Catégorie de société revenu élevé Signature 

Fonds de placements hypothécaires 
Signature  

Fonds d’obligations à court terme Signature  

Série Portefeuilles de revenu  

Série Portefeuilles prudente  

Série Portefeuilles équilibrée 

Série Portefeuilles équilibrée prudente  

Série Portefeuilles croissance équilibrée 

Série Portefeuilles croissance  

Série Portefeuilles croissance maximale 

Catégorie de société Portefeuille géré Select 
80r20a 

Catégorie de société Portefeuille géré Select 
70r30a 

Catégorie de société Portefeuille géré Select 
60r40a 

Catégorie de société Portefeuille géré Select 
50r50a 

Catégorie de société Portefeuille géré Select 
40r60a 

Catégorie de société Portefeuille géré Select 
30r70a 

Catégorie de société Portefeuille géré Select 
20r80a 

Catégorie de société Portefeuille géré Select 
100a 

Catégorie de société gestion du revenu 
avantage Select 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Catégorie de société gestion d’actions 
canadiennes Select 

Catégorie de société gestion d’actions 
américaines Select 

Catégorie de société gestion d’actions 
internationales Select 

Fonds de lancement Select  

Portefeuilles EdgePoint 

 

Portefeuille canadien EdgePoint 

Portefeuille mondial EdgePoint 

Portefeuille canadien de fonds de revenu et 
de croissance EdgePoint 

Portefeuille mondial de fonds de revenu et de 
croissance EdgePoint 

27 juillet 2010 Ontario 

Portefeuilles Harmony 

 

Catégorie Portefeuille de revenu fixe 
canadien bonifié Harmony 

Portefeuille Harmony d’actions canadiennes 

Catégorie Portefeuille d’actions canadiennes 
Harmony 

Portefeuille Harmony de revenu fixe canadien

Portefeuille Harmony de marché monétaire 

Portefeuille non traditionnel Harmony 

Catégorie Portefeuille non traditionnel 
Harmony 

Portefeuille Harmony d’actions étrangères 

Catégorie Portefeuille d’actions étrangères 
Harmony 

Portefeuille Harmony d’actions américaines 

Catégorie Portefeuille d’actions 
américainesHarmony 

Superportefeuille équilibré et à revenu 
Harmony 

Superportefeuille de croissance équilibrée 
Harmony 

22 juillet 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Catégorie Superportefeuille de croissance 
équilibrée Harmony 

Superportefeuille équilibré Harmony 

Superportefeuille conservateur Harmony 

Superportefeuille de croissance plus 
Harmony 

Catégorie Superportefeuille de croissance 
plus Harmony 

Superportefeuille de croissance Harmony 

Catégorie Superportefeuille de croissance 
Harmony 

Superportefeuille de croissance maximale 
Harmony 

Catégorie Superportefeuille de croissance 
maximale Harmony 

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Innovente Inc. 28 juillet 2010 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Ontario 

FNB Horizons AlphaPro 

FNB de dividendes Horizons AlphaPro 

FNB de valeur Amérique du Nord Horizons 

28 juillet 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

AlphaPro 

FNB de croissance Amérique du Nord 
Horizons AlphaPro 

FNB géré Horizons AlphaPro S&P/TSX 60MC 

Fonds mondial à petite capitalisation BMO 
Guardian 

22 juillet 2010 Ontario 

Great-West Lifeco Inc. 28 juillet 2010 Manitoba 
 

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Barclays Bank PLC 28 juillet 2010 14 novembre 2008 

Fairfax Financial Holdings Limited 21 juillet 2010 25 septembre 2009 

Union Gas Limited 20 juillet 2010 22 août 2008 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Rio Tinto Finance Canada Inc. 
 
Vu la demande présentée par Rio Tinto Finance Canada Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») le 19 juillet 2010 (la « demande »); 
 
Vu l'article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1; 
 
Vu l'article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, R.R.Q., c. V-1.1, r.1; 
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Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir l’accord de l’Autorité pour le placement à l’extérieur du Québec de billets 
pour un montant maximal de 4 000 000 000 $ US, lequel montant pouvant être augmenté selon les 
conditions prévues à la convention à intervenir entre l’émetteur et le courtier, le tout conformément aux 
informations déposées auprès de l’Autorité; 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité donne son accord au placement. 
 
Fait à Montréal, le 22 juillet 2010. 
 
 
(s) Patrick Théorêt 
Patrick Théorêt 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Numéro de projet Sédar: 1609016 
 
Décision n°: 2010-FS-0545 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, cocher 
le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en cliquant le 
bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
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L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Adventure Gold inc. 2010-07-08 450 000 
actions 
ordinaires 

67 500 $ 1 13 2.13 

Advitech inc. 2010-07-21 30 000 000 
d'unités 

1 500 000 $ 1 1 2.10 

Alder Resources 
Ltd. 

2010-05-14 15 500 000 
actions 
ordinaires 

3 875 000 $ 2 85 2.3 

Clearford Industries 
Inc. 

2010-07-13 3 300 000 
unités 

300 000 $ 2 2 2.3 

Corporation Groupe 
Mercator Transport 

2010-07-06 5 333 333 
actions 
ordinaires 

1 600 000 $ 5 0 2.5 / 2.10 

Corporation Minière 
Golden Share 

2010-06-11 2 230 000 
actions 
ordinaires et 
2 230 000 
bons de 
souscription 

223 000 $ 9 3 2.3 

Corporation Minière 
Rocmec Inc. 

2010-06-22 2 871 500 
actions 
ordinaires 

201 005 $ 2 0 2.3 / 2.14 

Corporation Nuvolt 
Inc. 

2010-07-09 débentures 800 000 $ 4 0 2.5 / 2.10 

Corporation Power 
Tech Inc. 

2010-06-16 9 415 229 
actions 
ordinaires 

1 318 132 $ 1 0 2.14 

Custom House ULC 2010-07-15 
et 
2010-07-16 

5 options 10 085 $ 1 1 2.3 
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Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Énergie Forest Gate 
Inc. 

2010-05-05 1 324 000 
unités 

331 000 $ 7 11 2.3 

Exploration Knick 
Inc. 

2010-07-09 2 430 902 
actions 
ordinaires et 
2 430 902 
bons de 
souscription 

617 253 $ 3 4 2.3 

Exploration 
Nemaska Inc. 

2010-06-30 
et 
2010-07-08 

2 665 000 
unités 
accréditives et 
2 900 000 
unités 

2 492 500 $ 31 3 2.3 

Exploration 
Nemaska Inc. 

2010-07-07 260 000 
actions 
ordinaires 

117 000 $ 2 0 2.13 

G.I.E. Environment 
Technologies Ltd. 

2010-03-15 3 000 000 
d'actions 
ordinaires 

150 000 $ 1 0 2.3 

Hudson River 
Minerals Ltd. 

2010-07-08 
et 
2010-07-16 

5 514 997 
unités 
accréditives 

827 250 $ 24 7 2.3 

Jiminex Inc. 2010-04-23 3 510 000 
unités 

351 000 $ 36 8 2.3 

KingSett Canadian 
Real Estate Income 
Fund LP 

2010-06-22 43 237 unités 43 236 684 $ 27 58 2.3 

KingSett Canadian 
Real Estate Income 
Fund LP 

2010-06-30 20 634 unités 21 566 396 $ 49 65 2.3 

Malaga Inc. 2010-06-22 875 000 
unités 

131 250 $ 6 0 2.3 

Matamec 
Explorations Inc. 

2010-06-29 468 750 
actions 
ordinaires et 
234 375 bons 
de 
souscription 

75 000 $ 1 0 2.3 

 

. . 30 juillet 2010 - Vol. 7, n° 30 325

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Mega Groupe Inc. 2010-06-21 60 certificats 300 000 $ 1 0 2.10 

Michael Foods 
Group Inc. 

2010-06-29 billets 1 316 125 $ 1 2 2.3 

Morpol ASA 2010-07-01 58 000 000 
d'actions 
ordinaires 

208 626 000 $ 1 572 2.3 

Polo Ralph Lauren 
Corporation 

2010-06-21 75 000 
actions 
ordinaires 
catégorie A 

6 195 750 $ 1 1 2.3 

PPL Corporation 2010-06-28 875 000 
actions 
ordinaires 

21 708 750 $ 1 2 2.3 

Ranger Energy Ltd. 2010-06-25 12 500 000 
unités 

2 500 000 $ 1 94 2.3 / 2.5 

Ressources Cartier 
inc. 

2010-06-14 1 657 170 
unités 

580 010 $ 5 0 2.3 

Ressources Conway 
inc. 

2010-02-28 2 125 000 
actions 
ordinaires 
accréditives 
et 375 000 
actions 
ordinaires 

125 000 $ 15 0 2.3 

Ressources Conway 
inc. 

2010-03-12 1 474 284 
actions 
ordinaires 
accréditives 
et 368 571 
actions 
ordinaires 

129 000 $ 7 0 2.3 

Ressources Conway 
inc. 

2010-06-30 10 171 740 
actions 
ordinaires 

508 587 $ 29 0 2.11 

Ressources 
D'Arianne Inc. 

2010-06-22 1 376 123 
actions 
ordinaires 

179 000 $ 20 1 2.3 / 2.5 
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Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Ressources 
D'Arianne Inc. 

2010-06-22 2 120 000 
actions 
ordinaires 
accréditives 

318 000 $ 23 0 2.3 / 2.5 / 
2.24 

Ressources de la 
Baie d'URAGOLD 
Inc. 

2010-07-15 1 866 000 
actions 
ordinaires 

93 300 $ 1 0 2.13 

Ressources 
Pershimco Inc. 

2010-06-21 6 262 846 
unités 

1 565 712 $ 17 0 2.3 

Search Minerals Inc. 2010-06-22 10 000 
actions 
ordinaires 

5 000 $ 1 0 2.13 

Sherbrook SBK 
Sport Corp. 

2010-06-29 201 unités et 
700 000 
actions 
ordinaires 

380 250 $ 12 2 2.3 / 2.5 / 
2.14 

Stellar Pacific 
Ventures Inc. 

2010-06-23 265 unités 265 000 $ 11 6 2.3 

Stornoway Diamond 
Corporation 

2010-06-29 8 775 000 
actions 
ordinaires 
accréditives 

5 001 750 $ 10 15 2.3 / 2.24 

Striker Energy Corp. 2010-07-02 1 500 000 
actions 
ordinaires 

408 100 $ 1 10 2.3 

Timbercreek 
Mortgage 
Investment 
Corporation 

2010-07-05 267 500 
actions 
catégorie B 

2 675 000 $ 4 16 2.3 / 2.10 

Walton Southern 
U.S. Land 
Investment 
Corporation 

2010-06-25 170 392 
actions 
ordinaires 

1 703 920 $ 1 56 2.3 / 2.9 

Wi2Wi Corporation 2010-06-09 3 000 000 
d'actions 
ordinaires 

207 900 $ 0 2 2.3 
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SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 
Aucune information. 
 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Aeterna Zentaris Inc. 
 
Vu la demande présentée par Aeterna Zentaris Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 19 juillet 2010 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
Vu les articles 6.3(1)3)b) et 11.1 du Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus 
préalable (le « Règlement 44-102 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu le Règlement 14-101 sur les définitions et les termes définis suivants : 
 

« déclaration d’inscription américaine » : la déclaration d’inscription sur formulaire F-10 de l’émetteur, 
laquelle a été déposée auprès de la SEC le 30 juin 2010, tel qu’amendée le 15 juillet 2010; 
 
« prospectus » : le prospectus simplifié préalable de base de l’émetteur daté du 15 juillet 2010, lequel a 
été déposé auprès des autorités en valeurs mobilières des provinces canadiennes, ainsi que toute 
modification de celui-ci; 
 
« suppléments » : les suppléments relatifs au prospectus visant un placement de titres uniquement aux 
États-Unis; 
 
« titres » les actions ordinaires et les bons de souscription visant l’achat d’actions ordinaires de 
l’émetteur; 

 
Vu la demande visant à obtenir une dispense (i) de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à l’article 
2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des suppléments et (ii) de l’obligation prévue à 
l’article 6.3(1)3)b) du Règlement 44-102 d’inclure l’attestation des placeurs dans les suppléments (la 
« dispense demandée »); 
 
Vu les considérations suivantes : 
 

1. l’émetteur est un émetteur assujetti dans toutes les provinces du Canada; 
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2. la sollicitation pour les fins des placements de titres en vertu des suppléments ne sera effectuée 
qu’aux États-Unis et qu’auprès d’investisseurs résidant aux États-Unis; 

 
3. l’émetteur peut placer des titres aux États-Unis aux termes de la déclaration d’inscription 

américaine en déposant un supplément à celle-ci, sans qu’il y ait d’examen quelconque par la SEC; 
 
4. les suppléments seront déposés auprès des autorités en valeurs mobilières des provinces 

canadiennes, conformément au paragraphe 6.4(1) du Règlement 44-102, ainsi qu’auprès de la 
SEC, conformément à la législation fédérale américaine en valeurs mobilières, afin que l’émetteur 
soit autorisé à placer les titres aux États-Unis; 

 
5. l’attestation des placeurs devant être incluse dans les suppléments en vertu de l’article 6.3(1)3)b) 

du Règlement 44-102 n’est pas exigée en vertu de la législation fédérale américaine en valeurs 
mobilières; 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur; 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée.  
 
Fait à Montréal, le 27 juillet 2010. 
 
 
Patrick Théorêt 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2010-FS-0543 
 
 
New Pacific Metals Corp. 
 
Vu la demande présentée par New Pacific Metals Corp. (« New Pacific ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 20 juillet 2010 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 3.1(2) et 6.1 du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat (le 
« Règlement 62-104 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu les termes définis suivants : 
 

« note d’information » : la note d’information de New Pacific portant sur l’offre, y compris les documents 
qui y sont intégrés par renvoi, et tout avis de changement ou de modification s’y rapportant; 
 
« offre » : l’offre publique d’achat hostile visant les titres que New Pacific entend lancer le 21 juillet 2010; 
 
« Tagish » : Tagish Lake Gold Corp., la société visée par l’offre;  
 
« titres » : la totalité des actions ordinaires émises et en circulation de Tagish ainsi que la totalité des 
titres de dette garantie et non garantie de Tagish; 

 
Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 3.1(2) du Règlement 62-104 d’établir une version française de la note d’information (la « dispense 
demandée ») : 
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Vu les considérations suivantes : 
 

1. New Pacific entend lancer l’offre et déposer la note d’information le 21 juillet 2010; 
 
2. l’offre octroiera un délai de 43 jours aux porteurs de titres visés par l’offre pour déposer leurs titres; 
 
3. New Pacific a démontré que le processus de traduction de la note d’information a été initié en 

temps opportun; 
 
4. New Pacific n’est pas en mesure de compléter la traduction de la note d’information d’ici le 

lancement de l’offre; 
 
Vu les déclarations faites par New Pacific. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense demandée aux conditions suivantes : 
 

1. un sommaire de la note d’information en version française sera déposé auprès de l’Autorité au 
moment du dépôt de la note d’information en version anglaise et sera transmis aux porteurs de 
titres de Tagish résidant au Québec simultanément à la transmission de la note d’information en 
version anglaise;  

 
2. la version française de la note d’information sera déposée auprès de l’Autorité et transmise aux 

porteurs de titres de Tagish résidant au Québec dès que possible, mais au minimum 35 jours avant 
la date d’expiration de l’offre. 

 
Fait à Montréal, le 20 juillet 2010. 
 
 
Patrick Théorêt 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2010-FS-0546 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, cocher 
le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en cliquant le 
bouton « chercher ». 
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